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Ordre du jour provisoire 

Point 1 de l’ordre du jour.  Ouverture de la réunion 

Point 2 de l’ordre du jour. Adoption de l’ordre du jour et élection du Bureau 

Point 3 de l’ordre du jour.  Lignes directrices et normes méditerranéennes dans le cadre du 
Protocole Offshore : 

a) Lignes directrices pour l’évaluation de l'impact environnemental
(EIE) ;

b) Lignes directrices concernant l’élimination des hydrocarbures et
mélanges d’hydrocarbures et l’utilisation et l’élimination des
fluides et déblais de forage ;

c) Normes et lignes directrices communes pour les restrictions ou
conditions spéciales pour les aires spécialement protégées dans le
cadre du Plan d’Action Offshore en Méditerranée.

Point 4 de l’ordre du jour. L’état de la mise en œuvre du Plan d’Action Offshore en Méditerranée 
et recommandations sur des mises à jour potentielles  

Point 5 de l’ordre du jour. Amendements éventuels des Annexes au Protocole Offshore 

Point 6 de l’ordre du jour. Conclusions et recommandations 

Point 7 de l’ordre du jour. Questions diverses 

Point 8 de l’ordre du jour. Clôture de la réunion 




